
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Président fait part de la sollicitation, par la commune de Saint-Maurice-de-Gourdans, de l’avis du Syndicat mixte 
dans le cadre de la modification n°2 du PLU prescrite le 13 juin 2025. Il rappelle que le PLU a été approuvé le 24 
avril 2013. 
Après une présentation et une analyse technique de l’ensemble du dossier, 

 

Le Bureau, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres présents, 
 
- REND UN AVIS FAVORABLE à la modification n°2 du PLU de la commune de Saint-Maurice-de-
Gourdans prescrite le 13 juin 2025. 

 
Le Président, 

 
Alexandre NANCHI 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, pour extrait conforme 
La Présidente certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération 
Transmise en Sous-Préfecture de Belley, le  
Affichée le  

Sont présents 08 membres convoqués le 20 octobre 2025. 

Sont excusés : DELOCHE Xavier, GAITET Jean-Pierre, POMMAZ Valérie 

 

Objet de délibération : 
Avis du Syndicat mixte sur le projet de 

modification n°2 du PLU de Saint-

Maurice-de-Gourdans 
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